
BOURSE D’ÉCHANGE 
DE LOGEMENTS

Ce réseau collaboratif est conçu pour
favoriser la mise en relation et la
mutation entre locataires. La
plateforme d’échange permet
de fluidifier le parcours résidentiel des
locataires tout en
les responsabilisant dans leur
démarche qui se veut simple et
efficace.

La plateforme permet de proposer son
logement à l’échange et d’entrer en
contact avec d’autres locataires dont le
bien est plus adapté. Elle s’inscrit dans
le prolongement logique de la loi
ELAN adoptée le 12 juin 2018 et dont
l’un des objectifs est de favoriser la
mobilité.

Fethi Kaddachi
Directeur Secteur Immobilier

Mobile : +33 (0)6 12 82 23 82
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QU’EST-CE QUE C’EST ?

Compatible mobile et tablette

Une interface de suivi pour l’administrateur

Des matchs entre annonces compatibles



VOTRE LOGEMENT N’EST PLUS ADAPTÉ À VOTRE SITUATION ?

Échangez-le grâce à la bourse d’échange de logements

INSRIPTION

RECHERCHE

VISITE

INSTRUCTION

DÉMÉNAGEMENT

Le locataire crée son compte, 
dépose une annonce tout en 
valorisant son logement et 
définissant ses critères de 

recherche.

Le locataire consulte les 
annonces répondant de 

manière intelligente à ses 
critères de recherche.

En cas d’intérêts réciproques, les locataires entrent 
en contact et réalisent une visite de leurs logements 
respectifs. En cas d’accord, un dossier d’échange est 

créé automatiquement par la plateforme.

Le dossier d’échange est 
complété par les deux 

locataires et soumis aux 
bailleurs pour étude.

Le dossier d’échange 
validé, les locataires fixent 
la date de déménagement 

effective.
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